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ROUBAIX, LE 11 FÉVRIER 1883 

U RESPONSABILITE DE PRESIDENT 
C'est une r emarque anc ienne e t jour 

nal ière à la fois qu 'au fond du pala is de 
l 'Elysée, M.|Jules Grévy pra t ique son fa
meux amendement su r l ' inuti l i té , dans 
un gouve rnemen t républ icain, d ' ime 
magi s t r a tu re sup rême . Sa conduite est 
pénétrée de cet esprit-là. E tan t donné , 
en effet, que not re Const i tut ion a établi 
une prés idence de la Républ ique , cette 
fonction n'est-elle pas . g râce à la façon 
dont son t i tula i re actuel la comprend et 
la rempli t , à peu prés comme si elle n'é
tait pas ? Aussi l ' au teur anonyme de « la 
Républ ique en 18&1 » a pu t e rmine r son 
por t ra i t de M. .Iules ( i r évy par ces 
t r a i t s : « M. ( i révy a é r igé dés J'abord 
son indifférence en devoir . Il a établi 
en principe qu'i l était fait pour s i g n e r 
les résolutions des Chambres e t m i s son 
cou rage à contempler les m a u x du p a y s 
sans en para î t re ému. Il s'est re t i ré des 
affaires publiques dans le p remie r poste 
d e l ' F t a t . » 

.Même dans cette voie, qui est la vra ie , 
il ne faudrait pas cependant al ler t rop 
loin. Pou r lie pas s 'écarter de la réal i té , 
il y a une mesure à observer . Assuré
ment . M. le Président de la Républ ique 
n 'a j amais songé a établir le pouvoir 
personnel , et si l 'histoire le classeja-
mais.c 'est dans la foule des rois fainéants 
et non à la suite de Louis XIV et de 
Napoléon I«r qu'elle le r ange ra .Pour t an t 
son action s'est parfois fait sent i r dans la 
conduite de nos affaires, témoin son rôle 
dans la double quest ion du scrut in de 
liste et du renversement de M. Gambet-
ta . Directement ou par l ' intermédiaire de 
son g e n d r e , M. Wilson. ou de ses faini-
liers.il a contr ibué à l 'échec au Sénat du 
ré tabl issement du scrut in de liste et à la 
déconfiture du « g rand minis tè re ». Les 
j o u r n a u x républicains nous ont fourni à 
cet é g a r d des r ense ignement s précis et 
non contredi ts . Mais c'est sur tout dans 
les événements de ces dern iers temps 
que l ' influenceet la responsabili té de M. 
Ju les ( j révy doivent être.à cause de leur 
évidence aux yeux de tous, mises en 
cause et relevées. 

Si aujourd 'hui la République a. au lieu 
d 'un cabinet complet, un tronçon de mi
nistère, et quel tronçon ! à qui la faute ? 
Si le dépar tement de l ' intér ieur est aux 
m a i n s d'un t i tulaire valétudinaire inca
pable d 'agir et de parler , à qui la faute :' 
Si les minis tères de la mar ine et des af
faires é t r angè res sont l ivrés à la seule 
d i rec t ion des. bureaux et ne reçoivent 
aucune impulsion d'en haut , à qui la 

faute :' Si l 'armée française a à sa tête un 
chef qui aurai t manqué à une parole 
donnée et que la presse al lemande pour
suit , de ce chef, des a t taques les plus 
vives, à qui la faute? Si enfin, depuis 
quinze j ou r s , la F rance est dans un g à 
chis qu'on pourra i t croire ex t rême , si, 
avec les h o m m e s qui nous gouvernen t 
le mot étai t français, à qui donc aussi la 
faute? A M. .Iules Grévy , que la Consti-

A . C > « r l a , aux bureaux rfe VAyattct & s « a * , p l a o e . . . , . . . 
a •• in-r. - pji r u niîri t ipi .m i Ti i i i •*— tation c h a r g e de n o m m e r les Ministres 

et de fournir ù la F rance un gouverne
ment . Il se peut que l 'hôte de l 'Elysée 
t rouve la présidence de la République 
une insti tution superflue, mais , puisqu'il 
a le profit d'en ê t re , en ce moment , le ti
tulaire, ne doit-il pas en subi r aussi les 
charges? On ne lui demande pas de ren
dre l 'argent , mais on se pe rme t de lui 
rappeler respectueusement qu'il est 
payé . 

Et dans quel temps M. Jules Grévy 
laisse-t-il les dépar tements de la mar ine 
et des affaires é t r angères sans titulai
res , et choisit-il pour le maî t re de l'ar- A 

mée le généra l que l'on sait ? Préci
sément dans le temps où une conférence 
européennees t réunie à Londres , discute 
des quest ions d'où peuvent sort ir , dans 
un aveni r plus ou moins éloigné, de t rès 
graves complications. Sans doute, M. le 
Président de la Républ ique , a des vues 
part iculières sur notre rôle dans le 
monde ; il voit d 'un mauvais a-il des 
Français qui t te r leur patr ie , et por ter 
ai l leurs le nom et l 'influence de la 
France . For t heureusement , la Républi
que n 'a pas encore tout à fait donné sa 
démission de puissance européenne et 
elle tient encore à faire quelque figure 
parmi ses rivales. De ce sent iment M. 
( i révy devrai t aussi a v o i r c u r e . a u moins 
tant qu'il est chef de l 'Etat. 

Le contraire serai t une inconvenance. 
Enl in. ne l 'oublions pas, le Sénat est 
saisi à son tour, comme l'était récem
ment la Chambre des députés , d'un pro
je t de loi at tentatoire au droit de l'offi
cier sur son g rade . N'était-ce pas le cas 
ou jamais , pour un gouve rnemen t sou
cieux de son devoir , d 'être représenté 
au cours d 'une discussion de cette natu^ 
r e pa r u n min i s t r e de la mar ine et 
pa r un min i s t re de la g u e r r e inatta
quable dans son passé mi l i t a i re? C'est 
d 'une tout ant re manière que M. le Pré
sident de la République a dû envisager 
les choses, puisque .M. l 'amiral Jauré-
g u i b e r r y n'a pas de successeur et que 
M. le généra l Thibaudin est le chef ac
tuel de l 'armée française. 

En vér i té , M . J u l e s Grévy, dont ses 
amis nous vantent la finesse et)l 'habileté. 
n a pas de chance. Pour une fois que son 
inaction est une véritable action, il en
court des responsabil i tés que les Prési
dents de République les plus agissants 
parviendraient à peine, au cours d 'un 
long r ègne , à a s sumer s u r leur tète et 
su r leur mémoi re . 

EcoÊNE Dri'Ki II .I .I : . 

aucun essai de faite, d'envoyer et de recevoir I taire en compte peu, une loi d'arbitraire, pour 
mes correspondances uniquement par l'autorité I ne rien dire de plus, vient d'être votée contre 
militaire, et de n'abuaer en aucune manière de 
la permission, qu'on m'a donnée, de circuler 
librement dans les frontières qu'on m'impose 
ra. » 

L'ALLÉE DES PEUPLIERS 

Nous reproduisons sous toute réserve, 
d'après la Gazette de Cologne, qui le pu
blie en français, le texte suivant du revers 
que le général Thibaudin aurait signé à 
Mayence : 

c'était l'heure du rêve- et de l'i 
Tout -Jeu» i» ,r*,t arialt se perdre et se dissoudre ; 
Et d'échos en échos, les rumeurs de la loudre 
Traînaient dans l'air l ivide un sourd prolongement . 

Pendue aux bords des cieux pleins d'ombres et d'alar-
[aeaa, 

lit si bas qu'Un coteau semblait le» effleurer, 
La pluie, ainsi qu'uu «'il qui ne peut pas pleurer. 
Amassait l entement la source de ses l a r m e s . 

Et, c o m m e un "ouffle errant de brasier refroidi, 
Dans le val qui prenait une étrange l igure. 
Un vent tiède, muet et de mauvais augure . 
Bouffait sur l'herbe morte et le buisson roidi. 

Ce tut donc par un soir lourd et sans lune bleue, 
Ou'au milieu des éclairs brefs et mult ipl iés , 
Je m'avançai tout seul entre ces peupliers 
Qui bordaient mon chemin pendant prés d'une l i eue . 

lors, les vieux trembleurs , si droits et s i touffus, 
A travers les brouillards que l'obscurité die, 
Bruissaient doucement et vibraient a la lile. 
Tandis qu'au loin passaient des grondements cornus. 

Mais l'orage éclata, l 'autan làeha ses hordes, 
Et les arbres bientôt devinrentsous leurs doigts 
Des harpes de géants qui, toutes a la fois. 
Résonnèrent avec des mil l ions de cordes. 

c o m m e un frisson humain dans l e s vrais désespoirs . 
Irrésistiblement court des pieds a la tête, 
A ins i .de bas en haut, le vent de la tempête 
s i l l onna brusquement les grands peupliers noirs . 

Maintenant le tonnerre ébranlait la vallée; 
La plaine et l'horizon tournoyaient: et. dardant 
Avec plus de fureur un zigzag plus ardent. 
L'éclair, d'un bout a l'autre, i l luminait l 'allée. 

Sur des tonds sulfureux teintés de vert-da-gris. 
Les peupliers traçaient d'horribles arabesques; 
l a loudre accompagnait leurs plaintes g igantesques , 
Kt l'aquilon poussait d'épouvantables c r i s ! 

c'était un bruit houleux, galopant , é last ique. 
L'infini dans l e riile et dans le rire amer: 
Ou entendait rouler l'avalanche et la mer . 
Dans ce c lapotement sauvage et fantastique. 

t'n vol prodigieux d'aigles estropiés, 
Fouettant des maels troms de leurs ai les boiteuses ; 
Des montagnes de voix claires et cbuchoteuses ; 
Des torrents de drapeaux, de t lamice et de papiers ; 

L'n vaste éboulement de sable et de rocailles. 
Dégringolant à pic a u tond d' immenses trous ; 
Des tas enchevêtrés de serpents en courroux. 
Sifflant à pleine gueule et c laquant des écai l les ; 

Des fous et des blessés agonisant , la nuit . 
Au fond d'un grand Dicêtre ou d'un affreux hospice 
Deux trains se rencontrant au bord d'un précipice : 
Tout cela bigariait ce formidable bruit . 

Mais, degrés par degrés , l'orage eut moins de force 
Kt eessa; le chaos disparut du vallon ; 
t'n déluge rapide abattit l'aquilon, 
Et la loudre s'enfuit avec sa lueur toriâ . 

Kt toujours, entre tous mes soirs inoubliés , 
ce t te s inistre nuit m e poursuit e t nie hante. 
Cette nuit d'ouragan, rauque et toui-bill >nn.inte 
Ou gémirent en chueur deux mille p tup l i er s ! 

.MAI'RICI HOM.INA1 

les membres des familles qui ont régné en 
France. Cette loi frappe des princes dont je n'ai 
ri.'n à attendre, dont les partisans m'ont pro 
dlgué l'injure dans la prease et ailleurs, mais 
dont j'honore la loyauté, la bravoure, l'intelli
gence, et qui se sont toujours montrés plus 
tiers de lenr sang français que de leur sang 
royal. Indirectement, elle frappa en leur per
sonne l'honneur de tons les soldats et la liberté 
de ton» J J citoyens. 

» En de telles circonstances, j'es'.ime qu'il 
appartient à tout Français d'élever la voix pour 
la défense de Ja justice et de la liberté, livrées 
par ceux là mêmes qui en avaient la frarde Je 
le fais, pour ma part, avec d'autant plus d'em
pressement et d'énergie que, dans plusieurs 
rencontres, à Paris et dans nos départements, 
parlant devant de grands auditoires, j'ai pressé 
mes compatriotes hésitants à se rallier a la Ré
publique comme au gouvernement le mieux fait 
en France du moins, pour protéger tous les 
droits, réaliser toutes les réformes, réconcilier 
tous les citoyens 

» Je pense encore ainsi, mais je distingue de 
plus en plus entre la l.'épublique et les républi
cains, ou du moins entre la République et ses 
politiciens. Je reconnais la souveraineté du 
suffrage universel, mais je ne la confonds pas 
avec son infaillibilité,que je repousse dans l'or
dre politique comme celle du pape dans l'ordre 
religieux, A mes yeux, le grand coupable du i 
Décembre n'est pas Napoléon XII, mais le suf
frage universel qui, dans quatre manifestations 
solennelles, l'a préparé et glorifié ensuite.Enlin 
je me sens le devoir de dire à mes eoncifëyess 
'I le, dans la voie fatale où nous engage, à celle 
heure troublée, la coalition des violents, des 
timides et des Intéressés, nous aboutirons 
inévitablement et avant peu à l'anarchie ou à 
la dictature, deux solutions qui se valent et qui 
s'appellent, et nous unirons, comme le disait M. 
Thiers, des Républiques de cette sorte, dans le 
san» ou dans 1 imbécillité,peut être même dans 
l'un et l'autre à la fois. 

» Je vous prie, monsieur le rédacteur, de vou
loir bien publier cette protestation et cet appel 
que ma conscience m'impose, quoiqu'ils doivent 
me faire ranger parmi les rétrogrades, et je 
vous offre l'assurance de ma considération dis
tinguée. 

» HYACINTHE LOVSON. • 

On ne saurait discuter sérieusement les 
élucubrations de M. Loyson. mais il est 
amusant de voir l'homme qui voulait créer 
un catholicisme contre les catholiques.une 
Eglise contre le Pape, se faire maintenant 
l'apôtre d'une république contre les princi
pes républicains. 

REVUE DE LA PRESSE 

DEUX LETTRES 

Le prêtre marié et le marieur laïque 
ont été pris simultanément, avant hier, du 
prurit épistolaire. 

Voyons d'abord l'épitre de M. Loyson, 
insérée dans la Justice, sur la demande 
expresse de son auteur, qui déclare l'avoir 
vu refuser par les journaux républicains, 
pubficateurs habituels de ses productions 
littéraires : 

« Monsieur le rédacteur, 

» Dans une séance nocturne et tumultueuse 
• J'engage ma parole d'honneur de ne faire cemme heureusement notre histoire parlemen-

Voici maintenant la lettre que M. lîeclus 
publie dans la lialaille : 

« Clarens (Vaady. — Suisse. 
» Citoyen rédacteur, 

» Kropotkine nous écrit de la maison d'arrêt 
Saint Paul, à Lyon : Il y a une chose qui man
que, les livres. Les jeunes gens veulent s'ins 
truire, sans parler de l'ennui qu'ils éprouvent 
en cellule. La prison a bi-n une bibliothèque. 
mais cela ne suffit pas. U faut des livres, sur
tout des livres populaires de science et d'his
toire. Ne pourait on pas faire appel dans la Ba
taille â tous ceux qui voudraient envoyer des 
livres, quitte au Comité de publier la liste des 
ouvrages reçus (pour éviter l'accumulation des 
doublets). 

» Je m'empresse d» porter à votre connais
sance, citoyen, ce désir de nos amis de Lyon, 
dans l'espoir que tous ne leur refuserez pas le 
concours demandé. 

» Je vous prie d'agréer mes salutations cor
diales. 

Kliaée RECLUS. 
L'idée du géographe anarchiste ne se 

rait pas mauvaise— une fois n'est pas cou 
tunio — s'il n'était certain à l'avance que 
les livres envoyés par cette voie aux pri
sonniers de Lyon, seront d'odieuses publi
cations faites pour exalter encore les es
prits de ces malheureux, et les exaspérer 
davantage. 

La Gazette de France fait la leçon 
aux modérés du régime actuel, en même 
temps qu'elle revendique lès droits 
consti tutionnels des citoyens français : 

« Si les Modérés avaient pu entretenir 
des illusions sur les intentions de leurs re
doutables amis, il leur serait impossible 
de les conserver après la signiftcTTtfdn qui 
leur est faite ce matin, par ia République 
française elle même, d'avoir à déguerpir 
du pouvoir. 

» ("est le journal de M. Gambetta qui 
leur signifie qu'ils doivent laisser toute es 
pérance à la porte des ministères et des 
emplois publics, les portefeuilles revenant 
de droit, désormais, aux opportunistes 

« On a beaucoup parlé d'affolement depuis 
t ro i s s e m a i n e s . L 'af fo l l ement , il e s t m a i n t e n a n t 
d a n s l e s rangs des républicains conservateurs 
d u .Sénat, s i t a n t e s t qu'i l a i t j a m a i s é t é d a n s 
la m a j o r i t é r é p u b l i c a i n e d e la C h a m b r e , f'n 
véritable vent de vertige et d'erreur souffle sur 
la h'eute Assemblée, 

» Les républicains conservateurs s e cro i en t 
m e n a c é s . I l s p o u s s e n t un cri d'alarme. On d i 
rai t q u ' i l s c r o i e n t t o u t p e r d u , d la seule pers
pective detre. tenus désormais a. l'écart, loin du 
pouvoir, d u m a n i e m e n t d e s g r a n d e s ' a f f a i r e s 
qu' i l s s e c r o i e n t s e u l s c a p a b l e s d e x e r c e r pour !e 
p l u s g r a n d * b i e n d e l a I t épubl ique et d e l à 
F r a n c e . 

» On n o u s p e r m e t t r a de d i re q u e de ttUt» 
préoccupations ne mont /nu dignes d'an wrrnnd 
partipoliiir/ue. » 

» Les opportunistes ne craignent pas de 
railler, on le voit, les anciens compères de 
II. Gambetta, et ils lour adressent un dis
cours bien senti sur le détachement dos 
choses humaines en insistant sur l'erreur 
qu'ils commettraient s'ils croyaient encore 
à la vertu de la formule de M. Thiers : « La 
République sera conservatrice ou elle ne 
sera pas » : 

• Il faut laisser là ce fameux dilemme 
» de M. Thiers, qui a pu marquer en sort 
» temps une étape vers la consolidation 
» des institutions républicaines, mais qui 
• est loin d'être un axiome de la science 
• politique. • 

• Vous l'entendez. <> conservateurs répu
blicains ! A la porte ! à la porte ! 

> Vous avez servi ces Radicaux, pour un 
relai. Ils vous ont pris, à la suite de .M. 
Thiers. comme chevaux de renfort pour 
monter la cote. 

» On vous dételle, et l'on vons renvoie à 
l'écurie sans avoine ! 

" Les Modérés essaient de se défendre au 
Sénat ; sous 1 

•m 

» M. I 'ACI. Co ITI.N". — Je déclare que si 
la commission entend ainsi le droit de révi
sion, je ne voterai pas cet article. 

» M. PARIS (Pas do-Caiais.) — Messieurs, 
le TBXTE que nous venons de vous pro
poser répondra suffisamment à la ques
tion posée à cette tribune. Mais, puisque 
l'on désire une déclara/ion plus coni 
plcte.plusCA Tl-:GORIQUE,noas ajoutons 
AU NOM de ta commission, a la rédac
tion qui nous paraissait Très claire, qu'en 
disant : 

• Il pourra être procédé en totalité ou 
• en partie à la révision de la Constitu-
» lion. » 

« Nous entendons formellement que 
TOUTES LtJS LOIS CONSTITUTION
NELLES, tians leur ensemble, pourront 
être modifiées: que la FORME MEME 1>U 
GOUVERNEMENT pourra être Vobjet 
d'une révision. U n e peut.il ne DOIT Y 
AVOIR à cet ÉGARD AUCUNE ÉQUIVO
QUE, c/rés-hien'. très bien' sur plusieurs 
bancs.) • 

C'est d'une clar t ; absolue. Donc, avant 
de rédiger des projets de lois contre !e 
renversement régulier du régime actuel, il 
faut procéder à la révision de la Constitu
tion. 

• Les citoyens français ont le droit de 
changer • la FORME du gouvernement •; 
ce droit, ils le tirent de là Constitution, 
l'uni qu'une • Constitution • ne l'aura pas 
fait disparaître, les Chambres ne peuvent 
' ! " ' repousser par la question préalable, 
les projeta des finassiers. affoles, du sénat 
et de la Chambre. » 

SENAT 
{Service télégraphique particulier) 

Séance du samedi M février 1883. 

PRÉSIDENCE DE M. LE ROYEH 

B r u i t s d e c o u l o i r s 
Il v a foule aujourd'hui dans les couloir- du 

Sénat, mais pas au dehora; devant la porte dé 
la rue de Tournon. il n'y a certainement pas 
e^nt personnes rangées de chaque côté du trot
toir; voilà a quoi se réduit la fameuse manifes
tation 

Au dedans, c'est une autre affaire ; dés nne 
heure toutes les tribunes sont remplies et de 
nombreux spectateurs attendent dans les cou 
loirs qu'une place devienne vacante. 

Dans la tribune des députés, nous remar
quons MM. Villiers, Roy de Loulav. Dreyfus 
etc. Plusieurs de leura collègues pénétrent dans 

, l'hémicycle : MM, Ribot, Levert, Biscboffsbeim 
prétexte de prendre desjetc Dans la tribune des anciens députe* v.u' 

garanties contre les princes, ils viennent 
d'imaginer des lois de sûreté générale, qui 
n'ont d'autre but que de tenir en bride les 
Radicaux. Les tins politiques ont résolu de 
présenter un article ainsi conçu : 

. Tout individu qui. par ses AGTSSE-
> MENTS, constituera un danger pour le 
» gouvernement de la République, pourra 
» être puni d'un emprisonnement de un an 
• à cinq ans et dune amende à détermi-
» ner. • 

i Les Modérés, affolés, s'il faut en croire 
les opportunistes, oublient que toutes les 
mesures de garantie contre les Opportu
nistes, les Radicaux, les Princes et les 
Monarchistes, tombent devant la Constitu
tion. 

» Celle ci permet, autorise le change
ment total du régime politique actuel. 

» La disposition est formelle. 
» Il est fort intéressant de rappeler les 

paroles de ceux qui ont fait la Constitu
tion 

« M. PALX COTON. — Je voudrais sa-
• voir si par • droit da révision ». la com-
» mission entend pour les assemblées 
» dont il s 'agit, le dro i t , éminemment 
» révolutionnaire, de changer, à un mo-
» ment donné, la forme même du gouverne-
» ment T 

» Plusieurs membres. — Evidemment i 
oui. | 

• M. ( !ASLOXDK. — II y a dans l'article ces i 
m o t s : • Des lois constitutionnelles on tout 
ou partie. » 

Combler, de Tarteron, de Kességuier, de i;a-
rante, Desjardins, de Chabrol, ele 

Les couloirs de l'hèmicvcle sont bondés de 
députés. 

Au premier rïng, MM. Jules Ferry, Thomson 
CamiPe Pelletan. Lockroy, etc. 

Au banc des ministres figurent MM. Dcvea 
le général Thibaudin, Duvaux. Logsrotte, Hé
risson, Baïkaut, Tirard, Varambon. 

Dans la tribune diplomatique, le nonce du 
pape et une grande quantité de dames apparte
nant à la colonie étrangère. 

La plupart des portes des tribunes font ou
vertes et permettent à des curieux résolus d* 
voir peu de ehose, mais d'ententendre encore 
moins. 

l.i» s é a n c e 
La séance est ouverte à S heures. 

!.«•.«* l o i s d ' e x c e p t i o n 
M. AI.LOC, rapporteur de la commission des 

lois d'exception,déclare qu'en présence des pro
jets soumis a la commission, il ne s'oppose pas 
au passage à la discusaion des articles du pro
jet de lois d'exception. 

M. DE LAHEINTY dit que la commission man
que au mandat qu'on lui a contié. 

M. ALLOU déclare que la commission re
pousse absolument l'amendement Marcel Bar-
the. 

La cotnmiasion réserve aon opinion aur l'.i-
mendement de M. Waddinglon (Vive agitation 
à droite.) 

i:n résumé, la commission croit convenable 
de ne pas s'opposer à la discusaion des amen
dements. 

D i s c o u r s de M . l l i a l I c m e l L a c n u r 
M. CIIALLEMEL-LACOCII : M. Allou combat 

le projet de loi, en invoquant contre lui les pria 
cipes du droit pénal. 

Ka lisant son rapport on dirait qu'il s'agit 
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Parmi tout ce monde de. fraudeurs, qui 
vit pour ainsi dire hors ia loi, la <»sec
tion est de rigueur. On admet une dénon
ciation par vengeance, mais on n auiuci 
pas la légèreté des propos, dont le pms 
inofTensifen apparence peut entraîner ces 
conséquences extrêmement graves. 

De plus une certaine loyauté relative 
est indispensable. Le plus petit mot pou 
vant mener t rès loin celui qui en est l ob
jet , il n'est pas permis de mentir, de médi
re à tort et à t ravers . 

Humbertbe était-elle bavarde, impruden 
te? Alors Hartel devait l'en accuser hau 
tement. Ne l 'était elle point ? Il devait le 
constater sincèrement, et c'est ce qu'il ve 
naît de faire. 

— N'empéch», poursuivit-il, que M. Pier-
laad a monté un établissement pour la 
fraude en grand et qu'il ne le gère pas. Or, 
an étabUsaement qui n'a pas une bonne 

gérance, qu'est-ce que c'est? une baraque, 
une boîte. Moi, il ne me convient pas de 
servir dans des boites. Ecoutez moi bien. 
Je ne suis pas orateur : mais ce que'j'ai à 
dire, je ne le mâche pas, je le dis. Nous 
allons faire, supposons, une partie de pi
quet à quatre. Et puis après ? Nous ferons 
une partie de billard. Et puis après ? Ce 
n'est pas là une existence. 

— Je la trouve assez douce, hasarda 
Bourne. 

— La nourriture est de choix, appuya 
Bihan. 

—Et on est payé comme si on travaillait, 
termina Miclou. 

Ce Hartel le molestait. 
Pour en finir, il alla ouvrir une porte et 

cria : 
— Apportez le café ! Chaud, chaud ! 
C'était prêt. 
Une servante enleva lestement les débris 

du repas et servit quatre cafés, accompa
gnés d'un fin cognac fin et âgé. 

— Portez une tasse de liquide à Humber-
the sur le bateau, dit Miclou, crainte que 
le sien soit trop fort.L'ne attention délicate 
ça fait toujours plaisir. 

— Je ne suis pas orateur, reprit Hartel 
avec force, mais... 

— Attends que je m'asseye, interrompit 
gracieusement Miclou. 

— J'irai droit au but, continua Hartel. 
N'avez-vous pas l'intention, tous tant que 
vous êtes, de vous retirer sur vos vieux 
jours. 

Non, il n'était pas orateur, et l'effet fut 
médiocre. 

—Me retirer sur mes vieux jours! ricana 
Bihan. C'est-y loin d'ici ? 

— C'est selon combien tu as. répliqua 
Bourne. _ . J t 

En résumé, l'absence complète d ambi
tion se lisait dans leur vague sourire. 

Hartel ne perdit pas courage. 
— Je m'adresse à des gens intelligents, à 

des gens de cœur, reprit-il avec énergie. 
Vous aimez les boni, pas vrai f 

Cette fois, l'effet fut immense. 
Les yeux de Bihan et de Bourne s'écar-

quillèrent avec volupté. 
— Eh bien, ajouta Hartel, que l'ardeur 

de ses convictions rendait véhément, puis
que les boni ne sont dus que quand nous 
entrons dans Paris, qu'on nous y mène !... 
ou, si on ne nous y mène pas. qu'on nous 
paye les boni comme si on nous y menait ! 

Un hurrah d'enthousiasme anima les 
lèvres pâles de Bihan et de Bourne. 

Ils avaient compris. 
— ça , c'est juste, dirent ils simultané

ment. 
Quant à Miclou. il resta froid. 
— Monsieur n'a peut-être pas le temps, 

dit-il. 
— Pas le temps I cria Hartel. Monsieur 

s'amuse et je suis là le bec dans l'eau ! Je 
ne connais qu'une chose, moi : quand on 
est dans les affaires... 

Il n'acheva pas. 
Pierlaud était entré, amené par la mis

sive de Miclou. 
— Salut, messieurs l dit-il. 
Tous se levèrent. 
— II y a longtemps que nous ne nous 

sommes vus, continua-t-ii. Bientôt, j 'es
père, nous réparerons le temps perdu. 
D'ailleurs, je n'aime pas a me hâter. Je 
préfère ne rien entreprendre qu'à coup 
sur. 

— Que peut-on vous offrir? demanda 
Hartel. Un café? 

— Merci. 
Pierlaud frappa sur une table avec une 

canne pas plus grosse que le petit doi«-l. 
mais dans laquelle il y avait une épee. 

— Deux bouteilles de vieux bordeaux, 
commandât il, et du meilleur l 

Puis il ajouta : 
- Vous viendrez ensuite avec moi, Har 

tel, je veux examiner les bateaux. 

Pierlaud étai t resté costumé comme s'il 
eût été dans son appartement de la rue 
Royale ei sous son nom véritable de comte 
Hervé de Bréan. 

Néanmoins,il trinqua familièrement avec 
les fraudeurs et il vida son verre, mais 
sans s'asseoir. 

— Quel velours! murmura Miclou en sa
vourant un délicieux médoc. 

A la seconde tournée, Miclou disparut 
en emportant son verre plein. 

— C'est trop bon pour un homme seul, 
se dit-il. Il faut qu'Humberthe en goûte. 

— Venez, Hartel, reprit Pierlaud, je suis 
pressé. 

Il paya le bordeaux, et Hartel l'accom
pagna. 

— Monsieur Pierlaud. dit celui-ci. nous 
sommes prêts depuis longtemps, et le plus 
tôt que nous agirons sera le meilleur. Je 
ne fuis pas orateur, mais j 'ai étudié la 
question à fond. Permettez-moi de vous 
citer quelques chiffres. Un préfet de la 
Seine, dans un exposé de motifs pour un 
projet de loi, a constaté que les quantités 
d'alcools entrées à Paris en 180t» ont été de 
117,000 hectolitres, et en lS70de 8ô,000 seu
lement. Différence en moins : 32,000 hecto
litres. Or, on ne boit pas inoins, donc la 
fraude est en pleine prospérité. 

— Je le sais, Hartel. 
— Elle est en pleine prospérité, pour

quoi ? Parce qu'il est évident qu'une taxe 
qui représente trois fois au moins ta valeur 
de l'objet taxé, est, comme l'a dit un dé
puté, un encouragement à la fraude. En 
1867, les droits étaient de 109 fr. 90 centi
mes par hectolitre ; en 1877, de 963 fr. 05 
centimes ; cette augmentation est énorme, 
et pourtant on a reconnu que les recette! 
do l'octroi, au lieu d'augmenter en propor
tion... 

— Je sais tout coin, mon brave 

œufs d'or, tout simplement. L'Etat perd de 
l'argent et la fraude en gagne. Les voitu
res à double fondées ceintures dissimulées, 
les roues creuses, les caisses à comparti : 

ment ne suflisent plus. On perce les mu
railles, on fait des transports par eau, 
on invente mille moyens pour introduire 
dans Paris d'immenses quantités d'alcool, 
sans compter les distilleries clandestines. 
C'est un service â rendre à la population 
travailleuse, qui n'est pas assez riche... 

— Vous me faites rire, Hartel. Qui veut 
trop prouver ne prouve rien. Allez-vous 
me persuader qu'en voilant l'octroi je rends 
service à l'humanité ? Ce vol né protlte 
qu'à moi,et aux dépens de mes concitoyens 
puisque le budget do la ville de Paris doit 
être soldé n'importe comment, et que mes 
concitoyens sont obligés de fournir l'équi
valent des sommes que je dérobe. 

— Comment donc cela ? 
— Ne faisons pas d'économie politique, 

mon cher. Ce que je viens de vous dire est 
assez clair pour n avoir pas besoin d'expli
cations. Il ne sert à rien d'habiller avec de 
belles paroles des actes réprôhensibles. 
Nous sommes coupables.et nous le sommes 
pour gagner de l'argent, voilà tout. Et no
tre faute est d'autant plus grave que les 
surtaxes dont vous venez de parler ont été 
imposées pour contribuer à réparer les 
malheurs de la patrie 

— C'est ce que je voulais dire, monsieur 
Pierlaud. et,en nous croisant les bras, nous 
ne gagnons pas d'argent... Voilà tout, ré 
pliqua Hartel sans se déconcerter. 

Hartel était de mauvaise humeur, et il la 
dissimula do son mieux. Elle disparut tou 
tefois lorsque Pierlaud. après avoir ins
pecté doux grands bateaux de commerce 
amarrés près de la rive, lui fit compliment 
des modifications qu'il avait apportées à 
ces chalands. 

— Nos gouvernants no sont pas forts»., Caarpentier adroit. Hartel y avait cons 
monsieur Pierlaud Ils tuent la poule<auX' tfuit un double fond pouvant contenir une 
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énorme quantité d'alcool, et aménagé de 
façon à déjouer toutes les investigations de 
la douane. 

— Et les trappes ? s'informa ensuite Pier
laud. Vous n'avez pas oublié les trappes ? 
Je tiens, vous le savez, à pouvoir couler 
immédiatement mes bateaux au cas ou je 
serais pris. 

— Avec mon invention, vous êtes à l'abri 
de tout danger, répondit Hartel. Cependant 
j 'ai eu égard à vos recommandations, et 
dans les chambres, il y a une trappe à 
chaque bateau pour le noyer si c'est n ces 
saire. 

Puis il ajouta : 
— Vous êtes content ? 
— Oui. 
— Et quel jour entrons-nous en campa

gne * 
Pierlaud fronça le sourcil. 
— Vous attendrez mes ordres, répliqua t-

il d'un ton sec. 
— Ça suftit, monsieur Pierlaud... On s'y 

conformera. 
Hartel se caressa un instant la barbe, 

puis : 
— J'aurais une demande à vous adresser. 
— Laquelle ? 
- 11 me faudrait... .deux mille francs. 

Par suite de circonstances... 
- Si vous me demandez de l'argent, c'est 

que vous en avez besoin, interrompit Pier
laud avec un empressement cordial. Voici 
deux mille francs. 

Hartel hésita avant de les prendre. 
-- Et je voudrais, continua t il en cher

chant ses mots, que cette somme fût con
sidérée comme un boni... car enfin, j 'aurais 
eu un boni si nous avions travaillé... et ce 
u'est pas ma faute si nous ne travaillons 
pas. 

A tJ i iwe. 

liers.il
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Ainsi.de
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